
DÉCISION N° M_DEC2601_004

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU l’article R.2123-1 du Code de la commande publique ;
VU  la délibération n°2022.10/122 du Conseil  Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
• Qu’il est nécessaire de simplifier les démarches administratives des familles en matière de scolarité et de

loisirs, et de moderniser le logiciel pour une utilisation fluide et intuitive ;
• Que la collectivité souhaite répondre aux attentes en lien avec la mise en œuvre du Service public de la petite

enfance (SPPE) ;
• Qu’une étude a été menée avec plusieurs éditeurs, y compris le prestataire actuel ;

DÉCIDE : 
• De  signer une lettre de commande avec la société ARPÈGE, 13 rue de la Loire,  CS 23619, 44236 SAINT-

SÉBASTIEN-SUR-LOIRE Cedex, pour la mise en place du logiciel métier dédié à la gestion des activités scolaires,
périscolaires, extrascolaires, du relais petite enfance et du portail famille.
Le montant global de la commande s’élève à 40 245,40 €, TVA comprise.
La livraison est prévue le 5 mai 2026 avec l’ouverture du portail famille.

• D’autoriser le paiement des frais afférents à cette commande.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Sous-fonction et rubriques : 338 – autres activités pour les jeunes
Nature et intitulé : 2051 – Concessions, brevets, licences, logiciels

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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